
MODELE DE DELIBERATION

 

Le …………..(date et heure)……….., le conseil municipal de la commune de……………., 
régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  M…………………, en  séance 
ordinaire.

 

Etaient présents : ………………………..

 

Absents : ……………………………………

 

Ont donné pouvoir : ……………………..

 

M. ………………….. a été désigné comme secrétaire de séance

 

OBJET : composition du conseil communautaire de la communauté de communes de............

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales (loi RCT) 
prévoit de nouvelles règles relatives au nombre et à la répartition des sièges des communes au sein des  
conseils communautaires des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre, destinés à s'appliquer après le prochain renouvellement des conseils municipaux en mars 2014.

En  application  de  ces  nouvelles  dispositions,  il  est  prévu  deux  possibilités  pour  déterminer  le 
nombre et la répartition des sièges :

• une procédure de droit commun ;
• une procédure reposant sur un accord local.

Les règles de répartition des sièges au sein des nouveaux EPCI sont basées sur 3 principes généraux :
✗ la répartition doit tenir compte de la population de chaque commune
✗ chaque commune dispose d'au moins un siège
✗ aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges

- Soit par accord local 
Aux termes de l'article L5211-6-1 du CGCT, dans les communautés de communes et les communautés 
d'agglomération,  les  communes  peuvent,  par  accord  obtenu  à  la  majorité  qualifiée  des  conseils 
municipaux (moitié des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population totale ou l'inverse),  
bénéficier d'un maximum de 25 % de sièges supplémentaires en sus de l'application des règles du 
tableau et d'un siège minimum par commune.
Ce dispositif permet de bénéficier d'un maximum de 25 % de sièges supplémentaires à ceux attribués 
en application des points III et IV de l'article L5211-6-1 du CGCT susmentionnés.

- Soit, à défaut d'accord, selon les règles fixées aux II et III de l'article 9 de la loi du 16 décembre 2010 
(nombre  fixé en fonction de la  population puis  corrigé en fonction de la situation particulière de 
chaque EPCI). Dans ce cas, la composition de l'organe délibérant est arrêtée par le représentant de 
l'Etat selon les modalités de l'article L5211-6-1, alinéas I et II. 



S'agissant de la communauté de communes de..............le maire précise que la répartition des délégués, 
à défaut d'accord, est celle fixée par le tableau joint en annexe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe le nombre et la répartition des délégués, tel qu'il  
s'appliquera après le renouvellement des conseils municipaux en mars 2014 :

Nom de la commune Population 
municipale 2013

REPARTITION

A XXXX X
B XXXX X
C XXXX X


